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Texte de la question

M. Christophe Naegelen attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation particulièrement préoccupante des entreprises de transport sanitaire
privé et sur les risques que fait peser leur fragilisation croissante sur la continuité de l'accès aux soins dans
l'ensemble des territoires. Les entreprises de transport sanitaire constituent aujourd'hui un maillon essentiel de
notre système de santé. Présentes 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 sur l'ensemble du territoire, elles assurent
quotidiennement le transport des personnes malades ou blessées, participent à l'aide médicale urgente,
accompagnent les établissements de santé confrontés à des tensions croissantes et contribuent au maintien
d'une offre de soins de proximité, notamment dans les zones rurales et les territoires les plus fragiles.
Consciente des impératifs de maîtrise des dépenses publiques, la profession a engagé d'importants efforts de
transformation. Elle a notamment renforcé la lutte contre la fraude, développé significativement le transport
partagé, qui représente désormais près de 30 % des transports réalisés et accepté un protocole de maîtrise des
dépenses permettant à l'assurance maladie de réaliser 150 millions d'euros d'économies. Cet effort s'ajoute aux
mesures d'économies demandées aux taxis conventionnés, dont certaines ont également un impact direct sur le
secteur du transport sanitaire. Aujourd'hui, près de la moitié des salariés du secteur sont rémunérés au niveau
du SMIC, tandis que les ambulanciers diplômés d'État, titulaires d'une formation de près de 800 heures et
assumant des responsabilités vitales auprès des patients, ne perçoivent en moyenne qu'une rémunération
supérieure de seulement quelques points au salaire minimum. Par ailleurs, les tarifs du transport urgent
préhospitalier n'ont pas été revalorisés depuis 2018, alors même que les coûts liés aux véhicules, aux
équipements médicaux, aux assurances, à l'énergie et aux rémunérations ont fortement progressé. À cette
situation s'ajoutent les conséquences des récentes tensions géopolitiques internationales, qui provoquent une
nouvelle hausse des coûts du carburant et fragilisent davantage des entreprises dont les marges demeurent
particulièrement faibles, inférieures à 5 %. Les représentants de la profession alertent ainsi sur une dégradation
rapide des trésoreries, des difficultés croissantes de recrutement et de fidélisation, le report des investissements
indispensables à la modernisation du parc de véhicules et, à terme, sur un risque réel de défaillances
d'entreprises. Au-delà des conséquences économiques pour le secteur, cette situation pourrait entraîner une
désorganisation des transports sanitaires, une augmentation des délais de prise en charge des patients, une
pression supplémentaire sur les services d'urgence, les SAMU et les services départementaux d'incendie et de
secours. Il demande donc quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de préserver la
viabilité économique des entreprises de transport sanitaire privé et garantir la continuité du service rendu aux
patients. Il souhaite également savoir si le Gouvernement envisage l'ouverture rapide d'une concertation
associant les représentants de la profession et les pouvoirs publics sur le financement et l'avenir du transport
sanitaire français.
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